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DUCO SEIL UNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)
OBJET

2021-10-07

Convention pour
l'initiation à la

langue bretonne
dans les écoles

primaires
publiques

DATE DE
CONVOCATION
01 octobre 2021

DATE D'AFFICHAGE
08 octobre 2021

Nombre de Conseillers
en exercice.............. 33

Nombre de présents 32
Nombre d'absents .....0
Procurations.............. 1
Nombre de votants.. 33

" L'an 2021, le 07 octobre, à 18h30" le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique,
sous la présidence de Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :

Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Flora GALAND, Claudine ORVOEN,
Stéphane MICHEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua
LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURFT, Catherine BOTHUAN, François THOUROUDE, Julie
MERCIER, Olivier LEBOSQUAIN, David MOAN, Aude BURGER-
CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL,
Kristen LE BLEIS, Damien RIVIER, Stéphane PERON

Etaient absents .

Etait re résentée :

Brigitte DENIEL à Gwenaëlle GOUENNOU

Secrétaire de séance : Madame Catherine BOTHUAN

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.
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Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2
mof's a compter de sa notification et de sa publication.



2021-10-07

Convention pour l'initiation à la langue bretonne dans les écoles
rimaires ubli ues

Ra orteur
Claire LE VOT, Conseillère municipale déléguée

Ex osé

La commune de Plougastel-Daoulas participe au financement du dispositif d'initiation au
breton mis en ouvre par le conseil départemental dans les écoles primaires publiques
du Finistère.

A Plougastel, trois classes monolingues de l'école de Goarem-Goz en bénéficiaient
jusqu'à présent, à raison de 30 heures par classe et par année scolaire.
Ce partenariat financier est formalisé dans le cadre d'une convention arrivée à échéance
en juillet 2021.

Il est proposé de reconduire le dispositif pour trois années scolaires, soit de septembre
2021 à juillet 2024, sur les bases suivantes :

. Cinq classes du groupe scolaire Mona Ozouf bénéficient du dispositif durant
l'année scolaire 2021-22, à raison de 30h d'intervention / classe ;
La participation de la commune est de 50% du coût global, duquel est soustraite
la contribution du Conseil régional.

En cas de changement les années scolaires suivantes, le Conseil départemental
sollicitera, par messagerie électronique, l'accord de la commune.

Pour l'année scolaire 2021-22, les contributions respectives sont les suivantes :

Coût total Conseil dé artemental Commune
9 000  4 500  3 042, 30 

Conseil ré ional
l 457, 70 

Délibération

Vu le code général des collectivités territoriales notamment les articles L212-29 et
suivants ;

Considérant llntérêt pour la commune de proposer aux élèves des écoles primaires
publiques une initiation au breton.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2
mo/s a compter de sa notification et de sa publication.



Après avoir entendu l'exposé et en avoir délibéré, les membres du Conseil municipal
décident :

o D'approuver le renouvellement pour la période de septembre 2021 à juillet
2024, de la convention relative à l'initiation au breton dans les écoles
publiques ;
D'autoriser le maire à signer ladite convention et engager les crédits
correspondant.

Entendue(s) la (les) :
Commission 2 ASB 2020-2026 du 29-09-2021
Commission l FAGE 2020-2026 du 30-09-2021
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 29-09-2021

Vote
Conseillers présents................... 32
Conseillers représentés................ l
Ayant voté pour......................... 33
Ayant voté contre........................ 0
S'étant abstenu........................... 0
N'ayant pas pris part au vote........ 0

Délibération du Conseil Munici al : Adoptée à l'unanimité.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 07 octobre 2021 CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire,
Dominique CAP

Transmis à la Préfecture le ........ 08-10-2021
Publié le.................................. 08-10-2021
Notifié le .................................. 11-10-2021
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Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2
mo/s a compter de sa notification et de sa publication.



CD INITIATION A LA LANGUE BRETONNE  - ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 10/05/2017

Asso  école  nom  ville  ps  ms  gs  cp ce1 ce2 cm1 cm2 Total

Conseil 

départeme

ntal

Total 

commune

1er titre de 

recette 

commune

2ème titre 

de recette 

commune

Région

An Oaled EP  J Guillou  BRIGNOGAN-PLAGE 0 4 5 10 6 5 12 12 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

An Oaled EP  J Signor  LANDEDA 14 14 20 0 0 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

An Oaled EM  Bourg  LANNILIS 20 22 24 0 0 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

An Oaled EP  du  Lac  PLABENNEC 86 39 55 0 0 0 0 0 7 7 12 600 6 300 4 197,90 1 399,30 2 798,60 2 102,10

An Oaled EP  du Phare  PLOUGUERNEAU 11 9 5 15 7 7 15 7 4 10 18 000 9 000 5 997,00 1 999,00 3 998,00 3 003,00

An Oaled EP  Le Petit Prince  PLOUGUERNEAU 26 12 14 11 20 14 21 24 6

An Oaled EP  des Moulins  PLOUVIEN 40 26 20 20 30 0 0 0 6 6 10 800 5 400 3 598,20 1 199,40 2 398,80 1 801,80

An Oaled EP  Bourg Bourg-BLANC 10 33 31 38 0 0 0 0 4 4 7 200 3 600 2 398,80 799,60 1 599,20 1 201,20

An Oaled EP  Du Petit Bois  PLOUGUIN 24 23 0 0 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

An Oaled EP  Le Spernoc  PORSPODER 13 15 10 8 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

An Oaled EP

 De L'Aber 

Benoit  ST-PABU 14 9 0 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

An Oaled EP  Le Vizac  ST-RENAN 24 35 18 0 0 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

An Oaled EP  M Aymé  MILIZAC 26 21 34 0 0 0 0 0 4 4 7 200 3 600 2 398,80 799,60 1 599,20 1 201,20

KLT EP  Bourg  SIZUN 0 10 12 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

KLT EP  A Conti  PLOUESCAT 18 20 19 0 0 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

KLT EP  Bourg  ST-SERVAIS 0 24 17 0 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

KLT EP  D Diderot LANDIVISIAU 30 26 26 0 0 0 0 0 3 7 12 600 6 300 4 197,90 1 399,30 2 798,60 2 102,10

KLT EP  rue d'Arvor LANDIVISIAU 37 30 20 12 0 0 0 0 4

KLT EP  Bourg  BOTSORHEL 0 0 6 5 6 6 1 3 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

KLT EP  Bourg  GUIMAEC 15 10 6 7 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

KLT EP

 Les Quatre 

Vents  LANMEUR 19 13 20 12 10 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

KLT EP  C Caer  MORLAIX 17 9 14 14 13 10 15 18 5 25 45 000 22 500 14 992,50 4 997,50 9 995,00 7 507,50

KLT EP  E Cloarec  MORLAIX 8 8 4 0 0 0 0 0 1

KLT EP  J Jaurès  MORLAIX 25 27 21 8 0 0 0 0 4

KLT EP  J Piaget  MORLAIX 30 28 22 22 20 27 26 22 8

KLT EP  Poan Ben  MORLAIX 15 14 22 14 18 28 25 21 7

KLT EE  J Ferry  PLEYBER-CHRIST 0 0 0 26 28 32 22 22 5 5 9 000 4 500 2 998,50 999,50 1 999,00 1 501,50

KLT EP  J-Y Cousteau  PLOUGONVEN 0 24 6 12 17 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

KLT EM  Duchesse Anne  ST-JEAN-DU-DOIGT 8 6 3 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

KLT EE  J Ferry  ST-MARTIN-DES-CHAMPS 0 0 0 34 35 35 0 0 4 9 16 200 8 100 5 397,30 1 799,10 3 598,20 2 702,70

KLT EM  Le Gouelou  ST-MARTIN-DES-CHAMPS 58 33 31 0 0 0 0 0 5

KLT EP  F-M Luzel  ST-THEGONNEC 25 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EP  P Douguet  DINEAULT 4 8 5 11 3 7 5 7 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP

 Des 

Châtaigniers  LANDUDAL 14 10 20 9 0 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP  A De Bretagne  LOCRONAN 4 8 8 6 9 7 11 11 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP  Bourg  PLONEVEZ-PORZAY 10 3 12 12 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  Du Roz  ROSNOEN 11 8 12 0 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  J Daubié  ST-SEGAL 0 0 17 20 16 14 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  J Caer  BERRIEN 15 12 10 8 6 14 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP  Y Lazennec  BRASPARTS 5 4 6 8 10 5 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  Bourg  BRENNILIS 4 5 6 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EM  Huella  CARHAIX-PLOUGUER 16 19 25 0 0 0 0 0 3 8 14 400 7 200 4 797,60 1 599,20 3 198,40 2 402,40

Mervent EM  Kerven  CARHAIX-PLOUGUER 20 23 24 0 0 0 0 0 3

Mervent EE  Persivien  CARHAIX-PLOUGUER 0 0 0 20 19 0 0 0 2

Mervent EP  J Ferry  HUELGOAT 7 5 3 5 7 5 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  A Duval  KERGLOFF 10 8 8 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EP  P-M Grall  LA FEUILLEE 4 3 5 5 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EP  Y Le Gall  LANNEDERN 4 2 6 5 3 4 7 2 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  Bourg  LOQUEFFRET 2 2 3 9 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EP  Bourg  PLOUYE 0 0 0 0 4 5 8 4 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EP  Des Sources  ST-GOAZEC 10 11 8 4 11 8 6 12 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP  Keramporiel  CONCARNEAU 0 11 10 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EP  Nizon  PONT-AVEN 0 14 19 17 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  Bourg  TOURC'H 0 0 0 0 0 9 12 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EP  Bourg  QUERRIEN 0 0 10 15 9 9 13 12 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EM  rue Bisson  QUIMPERLE 20 20 20 0 0 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP  Coat Pin  RIEC-SUR-BELON 10 6 8 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EP  Bourg  ST-THURIEN 8 10 9 9 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  Bourg  TREMEVEN 25 19 15 24 19 15 15 17 6 6 10 800 5 400 3 598,20 1 199,40 2 398,80 1 801,80

Mervent EP  F Guillou  DOUARNENEZ 6 6 7 6 9 11 9 10 3 13 23 400 11 700 7 796,10 2 598,70 5 197,40 3 903,90

Mervent EP  Laennec  DOUARNENEZ 0 12 24 29 24 0 0 0 4

Mervent EP  V Hugo  DOUARNENEZ 27 23 29 34 22 0 0 0 6

Mervent EP  Bourg  KERLAZ 10 10 7 7 8 10 10 10 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP  P Gauguin  PLOGONNEC 0 20 0 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EP  Y Riou  POULDERGAT 11 11 6 8 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  P Le Lec  AUDIERNE 11 14 12 0 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  Ste-Marine  COMBRIT 4 3 14 10 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  Bourg  CONFORT-MEILARS 7 5 11 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EP  J Ferry  LOCTUDY 16 14 0 0 0 0 0 0 1 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  Larvor  LOCTUDY 0 7 5 6 0 0 0 0 1

Mervent EP  Dr Flemming  PLOBANNALEC-LESCONIL 14 14 9 9 7 8 9 14 4 4 7 200 3 600 2 398,80 799,60 1 599,20 1 201,20

Mervent EM  Bourg  PLONEOUR-LANVERN 45 35 35 0 0 0 0 0 5 5 9 000 4 500 2 998,50 999,50 1 999,00 1 501,50

Nb 
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Mervent EP  Les Ajoncs  PLOUHINEC 20 13 16 0 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  H Matisse  PONT-CROIX 8 9 5 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Mervent EP P J Helias  POULDREUZIC 16 21 22 0 0 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP  Lechiagat  TREFFIAGAT 0 0 20 16 16 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP  J Bideau  TREMEOC 31 14 23 0 0 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP Les Hirondelles  TREOGAT 7 10 10 7 9 6 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Mervent EP  Le Rouillen  ERGUE-GABERIC 0 0 0 20 19 19 10 0 3 7 12 600 6 300 4 197,90 1 399,30 2 798,60 2 102,10

Mervent EM

 Les Petites 

Feuilles  ERGUE-GABERIC 27 25 25 0 0 0 0 0 4

Mervent EP  De L'Odet  GOUESNACH 18 19 18 20 0 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP  L'Encre Marine  LA FORET-FOUESNANT 25 25 14 0 0 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Mervent EP  Y Le Manchec  QUIMPER 47 0 0 0 0 0 0 0 2 26 46 800 23 400 15 592,20 5 197,40 10 394,80 7 807,80

Mervent EP  E Michelet  QUIMPER 15 18 15 0 0 0 0 0 2

Mervent EP  F Le Guyader  QUIMPER 44 25 27 0 0 0 0 0 4

Mervent EP  J Prévert  QUIMPER 23 13 14 14 17 0 0 0 4

Mervent EP  Kergoat Ar Lez  QUIMPER 18 12 22 0 0 0 0 0 3

Mervent EP  L Blum  QUIMPER 23 23 20 0 0 0 0 0 3

Mervent EM  Le Petit Parc  QUIMPER 12 10 17 0 0 0 0 0 2

Mervent EP  P Grimault  QUIMPER 18 16 0 0 0 0 0 0 2

Mervent EP  F Buisson  QUIMPER 29 37 18 0 0 0 0 0 4

Mervent EM  L De Vinci  ST-EVARZEC 30 37 23 0 0 0 0 0 4 4 7 200 3 600 2 398,80 799,60 1 599,20 1 201,20

Sked EP  Château d'Eau  GOUESNOU 0 0 0 0 0 0 22 20 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Sked EP  L Pergaud  GUIPAVAS 32 23 33 28 41 19 0 0 7 7 12 600 6 300 4 197,90 1 399,30 2 798,60 2 102,10

Sked EP  J Ferry  LE RELECQ-KERHUON 50 42 45 0 0 0 0 0 5 5 9 000 4 500 2 998,50 999,50 1 999,00 1 501,50

Sked EP  Goarem Goz  PLOUGASTEL-DAOULAS 30 15 20 0 0 0 0 0 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

Sked EP  J Monnet  LE CONQUET 0 8 10 13 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Sked EP  Keriscoualch  LOCMARIA-PLOUZANE 43 26 58 10 0 0 0 0 6 6 10 800 5 400 3 598,20 1 199,40 2 398,80 1 801,80

Sked EP  A Conti  PLOUZANE 27 20 18 0 0 0 0 0 3 10 18 000 9 000 5 997,00 1 999,00 3 998,00 3 003,00

Sked EP  Coat Edern  PLOUZANE 22 24 21 0 0 0 0 0 3

Sked EP  Croas Saliou  PLOUZANE 25 16 42 0 0 0 0 0 4

Sked EP  P Kergomard  GUILERS 31 35 37 0 0 0 0 0 4 4 7 200 3 600 2 398,80 799,60 1 599,20 1 201,20

Sked EP  Jacquard  BREST 19 21 27 23 19 0 0 0 5 18 32 400 16 200 10 794,60 3 598,20 7 196,40 5 405,40

Sked EM  Kerangoff  BREST 28 18 16 0 0 0 0 0 3

Sked EM  Kerargaouyat  BREST 27 20 25 0 0 0 0 0 3

Sked EP  L Michel  BREST 15 14 14 17 0 0 0 0 3

Sked EM  Rép-Sanquer  BREST 27 32 34 0 0 0 0 0 4

Sked EP  L Drapier-  IRVILLAC 0 21 26 0 0 0 0 0 2 2 3 600 1 800 1 199,40 399,80 799,60 600,60

Sked EP  Bourg  LA MARTYRE 0 10 17 0 0 0 0 0 1 1 1 800 900 599,70 199,90 399,80 300,30

Sked EM  F Buisson  Landerneau 20 25 27 0 0 0 0 0 3 21 37 800 18 900 12 593,70 4 197,90 8 395,80 6 306,30

Sked EE  F Buisson  Landerneau 0 0 0 22 23 0 0 0 2

Sked EP  Kergreis  Landerneau 25 18 31 0 0 28 23 30 9

Sked EM  Le Tourous  Landerneau 24 17 34 0 0 0 0 0 3

Sked EP  M Curie  Landerneau 24 30 29 0 0 0 0 0 4

Sked EP  E Tabarly  LOPERHET 0 0 0 0 0 26 28 24 3 3 5 400 2 700 1 799,10 599,70 1 199,40 900,90

###
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CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DE L’INITIATION A LA 
LANGUE BRETONNE DANS LES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES 

POUR LA PERIODE SEPTEMBRE 2021 – JUILLET 2024 
 
 

Entre : 
 
Le Département du Finistère, représenté par                                        , Président.e du Conseil 
départemental, agissant au nom et pour le compte du Département en vertu d’une délibération de 
l’Assemblée départementale du                      , ci-après désigné par « Conseil départemental ». 
 
 
Et 
  
 
La Commune de  représentée par M.     , son Maire, agissant au 
nom et pour le compte de la Commune en vertu d’une délibération du Conseil municipal du  
 2021. 
 
 
Cette convention se substitue à la précédente convention couvrant le même sujet. 
 
Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Le Conseil départemental et la Direction académique des Services de l’Education nationale en 
vertu de la convention signée le 29 avril 2021, entendent œuvrer de manière active pour que les 
jeunes Finistériens qui ne poursuivent pas une scolarité bilingue puissent bénéficier le plus 
largement possible d’une initiation à la langue bretonne dans le cadre du temps scolaire. Cette 
animation culturelle s’inscrit dans le cadre règlementaire suivant : 
 

-L'article L121-1 du code de l'éducation dispose que « Les écoles, les collèges, les lycées et les établissements 
d'enseignement supérieur sont chargés de transmettre et de faire acquérir connaissances et méthodes de 
travail. Ils (…) dispensent une formation adaptée dans ses contenus et ses méthodes aux évolutions 
économiques, sociales et culturelles du pays et de son environnement européen et international. Cette 
formation peut comprendre un enseignement, à tous les niveaux, de langues et cultures régionales. » 

-L'article L312-10 du même code précise que « Les langues et cultures régionales appartenant au patrimoine 
de la France, leur enseignement est favorisé prioritairement dans les régions où elles sont en usage. Cet 
enseignement peut être dispensé tout au long de la scolarité selon des modalités définies par voie de 
convention entre l’État et les collectivités territoriales où ces langues sont en usage (...) L'enseignement 
facultatif de langue et culture régionales est proposé dans l'une des deux formes suivantes : un enseignement 
de la langue et de la culture régionales ; un enseignement bilingue en langue française et en langue régionale. 
Les familles sont informées des différentes offres d'apprentissage des langues et cultures régionales. » 

-L'article L312-11 du même code dispose que « les enseignants des premier et second degrés sont autorisés 
à recourir aux langues régionales, dès lors qu'ils en tirent profit pour leur enseignement. Ils peuvent également 
s'appuyer sur des éléments de la culture régionale pour favoriser l'acquisition du socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture et des programmes scolaires. » 

-Le cadre européen de référence pour les langues (CECRL) publié en 2000 par le conseil de l'Europe inscrit 
les apprentissages dans une progression. 



 

 

-La circulaire n°2017-072 du 12 avril 2017 relative à l’enseignement des langues et cultures régionales à l’école 
dispose que « l'avancement d'une année du début de l'apprentissage d'une langue vivante, dès le cours 
préparatoire, pour tous les élèves, bénéficie aussi aux langues vivantes régionales. Ainsi, durant les classes 
de l'école élémentaire, une langue régionale peut être enseignée sur l’horaire dévolu aux langues vivantes, 
étrangères ou régionales. L’enseignement de la langue régionale est éventuellement renforcé, selon le projet 
d’école, par la conduite d’activités en langues régionales dans différents domaines d’apprentissage. Cet 
apprentissage peut en outre être précédé par des actions de sensibilisation et d'initiation à l'école maternelle, 
sous la conduite d'un enseignant et/ou d'un intervenant extérieur. (…) Le parcours d'éducation artistique et 
culturelle permet également de sensibiliser tous les élèves aux apports des langues et cultures régionales 
dans ce domaine. » 

-L'arrêté du 25 juillet 2007 relatif aux programmes de langues régionales à l'école primaire (encart BOEN hors-
série du 27 septembre 2007) précise dans son annexe 3 les objectifs pour le breton. 

-Les programmes de l’école maternelle du 18 février 2015 et notamment le point relatif à l’éveil à la diversité 
linguistique et l’article 5 de l’arrêté du 9 novembre 2015 relatif aux horaires d’enseignement.   

 
La Commune de                                             partage cet objectif et décide d’y contribuer activement 
sur son territoire au profit des écoles publiques primaires qui le demandent. 
 
Le dispositif d’initiation (classes maternelles) ou d’enseignement (classes élémentaires) de la 
langue bretonne est mis en place à raison d’une heure hebdomadaire auprès des écoles 
publiques, sur demande de ces dernières et dans le cas où l’Education nationale ne peut assurer 
cette initiation par le recours à ses propres personnels dans le cadre d’échanges de services. La 
subvention versée aux intervenants est constituée des contributions du Conseil départemental du 
Finistère, du Conseil régional de Bretagne et de la commune concernée. 
 
Les associations intervenant dans les écoles se sont vues délivrer une habilitation comme 
associations complémentaires de l’enseignement public et leurs animateurs salariés sont habilités 
et satisfont aux compétences pédagogiques et linguistiques requises par la Direction académique 
des Services de l’Education nationale. 
 
L’objet de la présente convention est de prévoir les modalités du cofinancement. 
 
Article 1er – Modalités de financement des prestations dans les écoles 
 
Le Conseil départemental coordonne le financement du dispositif par l’attribution de subventions 
sollicitées par l’association  dont les salariés interviennent dans les écoles publiques. 
  
La Commune de                                  contribue au financement du dispositif pour les écoles 
bénéficiaires de son territoire en versant une participation financière au Département. 
 
Cette initiation à la langue bretonne est proposée dans les écoles primaires de la Commune de  
dans la limite des crédits mobilisés et affectés à cette action par le Conseil départemental et la 
Commune, selon des critères pédagogiques définis par convention entre la Direction académique 
des Services de l’Education nationale et l’association                          . La convention liant la 
Direction académique des Services de l’Education nationale et l’association figure en annexe. 
 
Article 2  - Bases de calcul  
 
L’association détermine chaque année, avec l’aide de la Direction académique des Services de 
l’Education nationale, le volume horaire et les classes qu’elle entend desservir à la rentrée 
suivante.  
 



 

 

La demande de subvention qu’elle adresse au Conseil départemental est calculée sur la base de 
la réalisation par des salariés itinérants de 30 heures d’intervention / classe / année scolaire. 
 
Article 3 - Répartition des contributions du Conseil départemental et de la Commune 
 
La participation du Conseil départemental correspond à 50 % de la subvention globale accordée 
à l’association. 
 
La participation de la commune correspond à 50 % de la subvention globale, de laquelle sera 
soustraite la contribution du Conseil régional de Bretagne.   
 
Durant l’année scolaire 2021-22, les écoles de…  bénéficient de…  heures hebdomadaires 
d’interventions. La subvention de la commune sera d’un montant de…  €. 
 
En cas de changement les années scolaires suivantes, le Conseil départemental sollicitera, par 
messagerie électronique, l’accord de la Commune.  
 
Article 4 – Organisation financière 
 
Le Conseil départemental coordonne la gestion financière du dispositif. Il attribue la subvention 
globale à l’association puis émet des titres de recettes adressés aux autres contributeurs.  
 
Il adresse deux fois par an un titre de recettes précisant le montant à la Commune selon les 
modalités suivantes : 

- En octobre de l’exercice budgétaire de l’année N : demande correspondant au 1e trimestre 
de l’année scolaire N – N+1 (soit 1/3 du montant total) 
- Au début de l’exercice budgétaire de l’année N + 1 : demande correspondant aux 2e et 
3e trimestres de l’année scolaire N - N+1 (soit 2/3 du montant total). 

 
Après décision par l’organe délibérant, la Commune procédera au paiement des subventions 
selon les règles de la comptabilité publique en faisant porter le montant au crédit du compte n° 
BDF Brest n° 30001 00228 C2920000000 15. 
 
Article 5 – Suivi de la convention 
Un comité de pilotage composé de la Direction académique des Services de l’Education nationale, 
de l’ensemble des financeurs et des associations se réunit au terme de la convention signée par 
la Direction académique des Services de l’Education nationale et le Conseil départemental, soit à 
la fin de l’année scolaire 2023-2024, ainsi que sur demande de l’une des parties. 
 
Article 6 – Durée 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de la rentrée scolaire 
de septembre 2021. L’engagement des parties dans la présente convention est limité aux crédits 
votés et affectés annuellement par chacune des parties à cette action. Son éventuel 
renouvellement fera l’objet d'une négociation entre les 2 parties qui débutera au plus tard 3 mois 
avant son terme. Pour cela, le Conseil départemental demandera un bilan global synthétique de 
l'application du dispositif d’initiation scolaire en cours d'achèvement et des propositions de 
perspectives pour la période triennale suivante à la Direction académique des Services de 
l’Education nationale. 
 



 

 

Article 7 - Communication 
Le Conseil départemental et la Commune s’engagent à mentionner leur implication mutuelle dans 
toutes les publications ou actions de communication relatives au présent partenariat. Ils s’assurent 
que la Direction académique des Services de l’Education nationale et les établissements scolaires 
concernés fassent de même mention de ce partenariat. 

 
Article 8 - Résiliation de la convention 
En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements respectifs inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à 
l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
Fait à Quimper le  
 
 

Le.la Maire  
de la commune de   

Le.la Président.e  
du Conseil départemental, 

 
  
  

  

 
  



 

 

 
Annexe : Liste des établissements et des classes bénéficiaires dans la Commune à la rentrée 
2021 
 
Pièces jointes : 1) Convention 2021-2024 entre le Conseil départemental et la Direction 

académique des Services de l’Education nationale relative à l’initiation à la langue 
bretonne dans les écoles publiques du Finistère. 

 
 2) Convention pédagogique 2021-2024 entre la Direction académique des 

Services de l’Education nationale et l’association.      
       
 3) Convention d’objectifs entre le Conseil départemental et l’association pour la 

période 2021 – 2024. 
 
 

 


